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Question écrite n° 8791

Texte de la question

M. Francois Calvet demande a M. le ministre du logement quelles mesures il entend prendre afin de faciliter la
construction de logements sociaux en zone de montagne ou les couts de construction constates sont en general
superieurs aux parametres servant de base au calcul du prix de reference pour l'obtention de prets locatifs aides
(PLA).

Texte de la réponse

Le dispositif des prix de reference qui a pour objet d'encadrer les couts de construction du logement social tient
compte des sujetions de fondation et du climat dans la limite d'un surcout total de 22 p. 100, ce qui couvre la
plupart des cas de construction en montagne. Un relevement supplementaire du plafond constitue par le prix de
reference ne faciliterait pas l'aboutissement des operations, sauf a reajuster concomitamment les loyers
plafonds pour permettre d'equilibrer le plan de financement d'operations plus couteuses realisees dans la limite
d'un prix de reference releve. Le niveau actuel du prix de reference exprime donc un certain compromis entre le
plafond d'investissement susceptible d'etre mobilise pour une operation en montagne et l'accessibilite financiere
des logements qui seront ulterieurement proposes aux locataires.
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